
BULLETIN MUNICIPAL N°121 – Janvier 2008 

CHAUDENAYCHAUDENAYCHAUDENAYCHAUDENAY————    Saône Saône Saône Saône &  Loire Loire Loire Loire    

CALENDRIER DE 
 COLLECTE SELECTIVE 

      (sacs jaunes à prendre en Mairie) 
Les vendredis :  
 - Janvier 11 et 25,  - Février  8 et 22, 
 - Mars 7 et 21,  - Avril  4 et 18, 
 - Mai 2, 16 et 30, - Juin  13 et 27, 
 - Juillet  11 et 25,  - Août  8 et 22, 
 - Septembre 5 et 19, - Octobre  3, 17 et 31, 
 -Novembre  14 et 28, - Décembre 12 et 26. 

SALLE des FETES de CHAUDENAY 
 

Exposition de Peintures des Artistes Peignant de la Bouche et du Pied 
 

 du 1er Février au 4 Février 2008. 
 

Exposition ouverte gratuitement au public en présence des artistes. 
 
Horaires d’ouverture : - Vendredi/Dimanche : de 10 heures à 12 heures et de 14 h 30 à 18 h 30, 
           - Samedi        : de 10 heures a 12 heures et de 15 heures à 19 heures. 

THEATRE  
 
La troupe de Sennecey-Le-Grand avec 
l’Association APAIL donnera une re-
présentation théâtrale à la salle des 
fêtes de Chaudenay le :  
 Samedi 15 Mars 2008 à 20 heures. 

Au profit des familles en difficulté dans 
la région chalonnaise, en Roumanie et 
au Burkina Faso. 

 
 

COLLECTE AU PROFIT DES RESTOSCOLLECTE AU PROFIT DES RESTOSCOLLECTE AU PROFIT DES RESTOSCOLLECTE AU PROFIT DES RESTOS DU CDU CDU CDU CŒUR UR UR UR  
En priorité :  

BOITE 4/4 PLATS CUISINES 

BOITE LEGUMES 4/4 

FRUITS AU SIROP BOITE 1/2 

GATEAUX (PETITS PAQUETS) 

HUILE 

PETITS-DEJEUNERS 

PUREE 

PATES, RIZ 
 

Le SAMEDI 9 Février 2008 de 9 h à 12 h 30 
Et de 13 h 30 à 15 h 30. 

A la salle des mariages 
Rez-de-chaussée de la Mairie. 

Les Restos du Cœur vous remercient pour votre don. 
Campagne 2007/2008. 



Présents : Mmes MUZARD, QUINCY, CLERC, RIOULT-COLOMBINI, BON NEFOY, COURNAULT. 
                  MM. DECHAUME, PETOT, ALEXANDRE, FORIN et POIGEAUD. 
Absent excusé : M. GALUCHOT (a donné pouvoir à M. PETOT). 
Absente : Melle MATHEY. 
Secrétaire de séance : Mme Liliane COURNAULT. 
En début de séance, Mme Corinne BONNEFOY remarque que le calendrier du SIRTOM encarté dans le dernier bulle-
tin municipal pouvait faire croire que la Mairie était fermée le samedi matin. Ce qui n’est pas le cas : la Mairie est ou-
verte chaque samedi de 9 h 30 à 11 h 30. 

1- Adhésion de 2 communes au SPANC du SIRTOM :  
Lors de sa dernière séance, le Comité Syndical du SIRTOM a accepté l’adhésion de deux nouvelles communes au 
SPANC : CHARNAY-LES-CHALON et SAMPIGNY-LES-MARANGES. A l’unanimité, le Conseil donne un avis 
favorable à cette adhésion. 

2- Révision du taux d’un prêt bancaire :  
Pour financer le cheminement piétonnier le long de la RD62, la commune avait réalisé en 2006 auprès de la Caisse 
d’Epargne un emprunt de 230 000 € sur 15 ans au taux indexé sur l’Euribor. De 2,87 % au départ ce taux est passé à 
3,88 % puis à 4,98 % début 2008. On assiste actuellement à une croissance des taux courts et à une reprise de l’infla-
tion, estime le Maire, qui propose que l’on passe à un taux fixe opération prévue dans le contrat. A l’unanimité, le 
Conseil décide d’accepter les propositions de la Caisse d’Epargne soit un taux fixe de 4,24 % sur 12 ans à partir de 
l’échéance d’avril, et autorise le Maire à signer les documents concernant cette affaire. 

3- Site Internet : adhésion à Cybercommunes :  
La création d’un site Internet pour la commune avait été évoquée en Conseil le 15 novembre 2007 ; en effet, Chaude-
nay compte de plus en plus d’internautes et ce peut être un moyen efficace de transmettre les informations, communa-
les notamment. Dans cette perspective, nous avons invité Mme Valérie ANSELME, consultant Internet au Journal de 
Saône-et-Loire, à nous faire une présentation de Cybercommunes, site déjà adopté par de nombreuses communes. Sa 
démonstration a été concluante pour tous ceux qui y ont participé. Côté finances : 350 € pour la mise en service 
(réservation du domaine, formation, et éventuelle mise en place de quelques rubriques) et un abonnement mensuel de 
37 € TTC pour moins de 1000 habitants et 49 € au dessus. Le Conseil unanime décide d’adhérer à Cybercommunes et 
autorise le Maire à signer le contrat qui découle de cette adhésion. 

4- Acquisition propriété DENIZOT : 
Le principe de l’acquisition de la propriété DENIZOT rue Saônoise avait été décidé par le Conseil dès le 3 Avril 2007. 
Au départ, il s’agissait de l’aménager en locaux pour les classes maternelles mais après l’étude du cabinet PALISSE, le 
Conseil a préféré construire une école neuve ; la ferme accueillera 2 ou 3 logements et une salle communale multiser-
vices, qui seront aménagés dans le cadre de l’opération « Cœur de Village ». Après négociation, le prix d’achat a été 
fixé à 159 000 €, les frais étant à la charge de la commune. A l’unanimité, le Conseil décide d’acquérir la propriété 
DENIZOT au prix de 159 000 € ; la dépense sera inscrite au compte 2132 au lieu du compte 21312. 

5- Transfert de canaux :  
Le Maire et les Conseillers ont reçu une lettre du Syndicat National des Personnels Techniques Travaux Equipement 
qui s’inquiète d’un possible transfert de l’état vers la région des voies d’eau suivantes : Canal du Centre, Canal de 
Bourgogne et Canal de Nivernais, dont l’état actuel nécessite d’importants travaux. Le coût financier de ces transferts 
risque donc d’être important et d’avoir un impact sur la fiscalité locale. Par 10 voix pour et 2 abstentions (MM. FORIN 
et DECHAUME) le Conseil émet le vœu que les voies navigables restent dans le giron de l’état. 

6- Informations diverses : 
- La Commune n’exercera pas son  droit de préemption urbain lors des ventes de :  
* la parcelle ZD 2004 rue du Meix Carré appartenant à Mme Julie BOSSU-FLACHOT, 
* des parcelles ZD 194-197-200 rue du Meix Carré appartenant à Mme FLACHOT et à M. Philippe FLACHOT, 
* de la propriété située 1 Place Montfort (parcelle A887) appartenant à M. Laurent GUIGUE. 
- Le Maire  donne un bref compte rendu de la dernière réunion de la commission Tourisme et Développement Econo-
mique de la Communauté d’Agglomération de Beaune. Au cours de celle-ci ont été évoqués la reprise du Syndicat 
Touristique de Beaune avec ses 2 salariés, l’adhésion à l’Agence de Développement de Beaune et à l’Agence Régio-
nale de Développement (deux compétences financées par les 54 communes) l’aménagement des falaises de SAINT-
ROMAIN, la création d’une zone d’aménagement concerné à vocation industrielle et commerciale de 20 ha, à la Ceri-
sière sur la commune de Beaune, ainsi que la présentation de la synthèse des volets « Tourisme » et « Développement 
Economique » dans le cadre du contrat d’Agglomération avec le département. 
 



Madame MORINIERE Isabelle, Assistante Sociale assurera sa permanence en Mairie  : 
le jeudi 21 Février de 14 h à 15 h. 

Pour tout renseignement s’adresser au Centre Médico Social à Chagny :  
ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h.   

℡℡℡℡ :  03.85.87.65.10 

Secrétariat de Mairie ouvert :  
 

 � Lundi  - Mardi - Jeudi de 13 h 30 à 17 h  
 �Vendredi de 13 h 30 à 15 h 30  
   
 � Samedi de 9 h 30 à 11 h 30 

Adresse internet : Mairie-de-CHAUDENAY@wanadoo.fr 
Permanence du Maire les mardis de 17 h à 18 h. 

Recensement militaire :  
Les jeunes gens 

Nés entre le 1er Janvier et le 31 Mars 1992 
Sont priés de venir se faire recenser en Mairie pour le 

Service National 
Cela concerne les filles et les garçons. 

Restaurant Scolaire & Garderie :  
 

 Pour la vente des tickets, permanence assurée au secrétariat de 
Mairie les samedis  02 Février et 15 Mars 2008 de 9 h à 10 h et tous les 
jeudis matin de 8 h 30 à 9 h sauf pendant les vacances scolaires. 

- Le Conseil prend connaissance des lettres de la SPA (26 animaux récupérés et 9 cadavres d’animaux sur la voie pu-
blique), de la Gendarmerie (attention aux cambriolages) et apprend que l’école a été cambriolée ; bilan : 1 carreau cas-
sé, un écran plat d’ordinateur et 2 appareils photo volés. Une plainte a été déposée. 
- M. PETOT apporte quelques informations concernant la dernière réunion du SYDEL : renforcement des postes de 
Tigny et de Mimande, enfouissement des lignes rue de Créteuil-le-Bas en 2009 (environnement église) et partage de 
60 000 € entre 70 communes suite à la dissolution du SIE de la Bresse Chalonnaise. 
 7-   Questions diverses :  
- A une question de M. DECHAUME concernant la « Lettre au Père Noël » non signée, le Maire répond que lors de 
l’Assemblée Générale de l’association « Les Familles Solidaires » il avait rappelé que les membres de celle-ci n’avait 
jamais été seuls dans leurs démarches mais qu’il les avait toujours accompagnés et que le problème soulevé par l’injus-
tice générée entre les collégiens  pour leur transport (règle des 3 ou 2 km) n’était pas un élément déterminant pour ad-
hérer à la Communauté d’Agglomération. 6 familles sont concernées et 5 ont été remboursées par la CAB. (M. ROI-
ZOT, Président, a admis les remarques du Maire. Affaire classée. 
- A M. FORIN qui demande quel est l’auteur du document concernant les délibérations du Conseil Municipal depuis 
1871, le Maire répond que c’est lui car il a pensé que cela pourrait intéresser les Chaudenaysiens de voir l’évolution de 
notre village au travers des décisions du Conseil. 
- Mme BONNEFOY s’enquiert du service municipal les jours de grève des enseignants. Le Maire répond que la com-
mune n’a pas à s’immiscer dans un conflit qui concerne l’état et ses personnels et que créer un service d’accueil serait 
quelque part aller contre cette grève et rappelle la position de l’Association des Maires de France qui regroupe des 
Maires de toutes opinions et dont voici le texte. 
Communiqué de Presse : Réaction de l’AMF sur la mise en place d’un service minimum dans les écoles primaires en 
cas de grève. Jacques Pélissard, Président de l’AMF, déclare que c’est à l’Education nationale d’organiser le service 
minimum dans les écoles primaires en cas de grève des enseignants. Xavier Darcos, Ministre de l’Education Nationale 
propose que ce service soit organisé en externe par les communes qui le veulent. Il s’agit donc d’une conception origi-
nale du service minimum par report de la responsabilité de l’Etat sur des acteurs étrangers aux conflits ayant conduit à 
la grève. 
 Séance levée à 21h08. 
       Le Maire, 

LRD Services 
 

Vous êtes : malade, immobilisé temporairement, handica-
pé, retraité célibataire,…. 
Vos repas livrés à domicile par :  

LRD Services 14 impasse Raoul Follereau  
71150 CHAGNY 

Tél : 09.60.06.71.40 ou 06.82.57.72.32 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 
 
 Le recensement général de la population se terminera : 

 le 16 Février 2008. 
Merci de réserver un accueil chaleureux aux agents recenseurs. 



           CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES CROQ’OLIVES ---- PIZZAS PIZZAS PIZZAS PIZZAS    
    

23 pizzas aux choix 
A Chaudenay Place Montfort  

tous les vendredis de 17h30 à  21h00. 
A Corpeau Voie Ferrée tous les mercredis  

de 17h30 à 21h00. 
Tél : 06.09.06.64.35 Ou 06.28.83.40.37 

         VENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZASVENTE DE PIZZAS 
 

                          Tous les dimanches soirs 
Place Montfort 

Entre 18 h et 21 h  
Possibilité de commander par téléphone au 

06.62.87.52.54 

             BibliothèqueBibliothèqueBibliothèqueBibliothèque 
     La bibliothèque est située : 

Place Montfort. 
Horaires : Mardi 16 h 30 - 18 h. 

                     Samedi : 11 h 15 - 12 h 15. 
 Amis lecteurs, 
De nouveaux titres sont disponibles à la bibliothèque pour tous, 

grands et petits : BD, documentaires et romans.    
Pour les adultes : - Bernard Clavel : Les Grands Malheurs, 

- Nicci French : Jeux de dupes, 
- Jean Rouaud : Des hommes illustres, 

- Isabelle Jailler : La ferme des hautes terres. 
 Egalement des documentaires sur le tricot, la broderie, 
les bijoux, les animaux, la nature, et tant d’autres sujets encore...    

Un rendez-vous chez le coiffeur ? 
Ou une sortie de prévue ? 

Vous ne savez pas à qui confier vos enfants ? 
Appelez Cindy Bêtes, 17 ans 

Libre les après-midi des vacances scolaires 
Et les vendredis soirs et samedis soirs. 

℡ : 03.85.87.09.26 

ELECTIONS MUNICIPALES  
Ce qu’il faut savoir 

 

Lors des élections municipales, le vote dans une commune de moins de 3 500 habitants ne se déroule pas selon les 
mêmes modalités que dans les communes plus importantes. C’est beaucoup plus démocratique. En effet, pour choi-
sir les 15 prochains Conseillers Municipaux de Chaudenay, il vous est possible de :  
• Choisir une liste dans sa totalité ou la rayer dans son intégralité, 
• Barrer les noms de ceux qui ne vous conviennent pas, 
• Barrer les noms de ceux qui ne vous conviennent pas et les remplacer par les noms des candidats d’une autre 

liste (panachage). Pensez à indiquer les prénoms., 
• Composer une liste sur papier libre, même avec les noms et prénoms de personnes non candidates. 
ATTENTION : Dans tous les cas de figure, votre liste doit comporter de 1 à 15 noms ; si elle dépasse 15 noms, 
seuls les 15 premiers seront retenus. 

LOTO LOTO LOTO LOTO     
    

Organisé par les Anciens Sapeurs Pompiers de 
CHAUDENAY le :  
 
Vendredi 29 Février 2008 à partir de 20 heures 

À la salle des fêtes de Chaudenay. 
 
   Venez nombreux. 

ENTRETIEN des TROTTOIRS 
 
 La jurisprudence a donc reconnu au maire le pouvoir de prescrire aux riverains des voies publi-
ques de balayer chacun au droit de soi. Cette obligation, souvent perdue de vue, comporte le balayage des 
banquettes et des trottoirs et la mise en tas des produits de ce balayage dans des conditions qui facilitent 
leur enlèvement et ne nuisent pas à l’écoulement des eaux au  niveau des bouches d’égout et des cani-
veaux. Ainsi, en cas de chute de neige ou de gelée, les propriétaires ou locataires sont tenus de balayer 
la neige devant leurs maisons, sur les trottoirs ou banquettes jusqu’au caniveau, en dégageant ce-
lui-ci autant que possible. En cas de verglas, ils doivent répandre devant leurs habitations des produits 
fondants ou abrasifs, tels que du sel, du sable, des cendres ou de la sciure de bois. 

Un train par heure 
C’est le slogan retenu par le Conseil Régional et la SNCF pour la nouvelle offre qu’ils proposent sur la ligne DIJON-LYON (et 
même GRENOBLE dans certains cas). Un exemple : entre DIJON et MACON circulent désormais 110 TER contre 70 aupa-
ravant. Plus près de nous, au départ de CHAGNY dont la gare voit annuellement 85 000 voyages par an vers CHALON et 25 
000 vers DIJON, l’offre augmente de 66 % et différentes formules d’abonnement sont prévues. Avantages du train : pas de 
place de parking à chercher, où la dépense qui va avec, plus grande sécurité du déplacement et économie de carburant. Ci-
dessous les nouveaux horaires au départ de CHAGNY (mais on peut aussi prendre le train à MEURSAULT). Tous les jours :  
- Vers Dijon : 8h56 - 10h56 - 12h55 - 14h54 - 16h55 - 18h54 - 20h55 - 22h59 
- Vers Chalon et Lyon : 7h04 - 9h04 - 11h05 - 15h05 - 16h04 - 17h05 - 19h05 - 21h04 
Du lundi au vendredi sauf fêtes :  
- Vers Dijon : 7h55 - 9h55 - 11h55 - 13h55 - 15h55 - 17h54 - 22h55 
- Vers Chalon et Lyon : 8h04 - 10h05 - 12h05 - 13h05 - 14h05 - 18h04 - 20h04 
Si l’on combine les deux horaires ci-dessus on a bien un train toutes les heures du lundi au vendredi, sauf fêtes. 



S.E.D.A.S. 
 

Activités enfant : dès 6 ans de 14 heures à 16 heures les samedis hors vacances ou vacants (demandez 
le calendrier : piscine, poneys, patinoire, roller skate,…) 
Gymnastique pour adulte : les mardis de 20h à 21h,  
Marche : le 3ème dimanche du mois. 
Et quelques dates… 
 
REPAS DANSANT......................................................1er Mars 2008 
MI-CAREME ................................................................9 Mars 2008 
MI-CAREME ................................................................16 Mars 2008 
BANQUET DES ANCIENS.......................................4 Mai 2008 (pensez à retenir votre date) 
VOYAGE D’ETE .........................................................11 Mai 2008 
LOTO GOURMET .....................................................5 Juillet 2008 
REPAS CHAMPETRE ................................................30 Août 2008 
VIDE-GRENIER ..........................................................14 Septembre 2008 
 

A L’ATTENTION DE NOS ADHERENTS 

MI-CAREME : les 9 et 16 Mars 2008 : Cette année dépaysement total, nous partons aux Indes…Pensez dès à 

présent à préparer les tuniques et pantalons (colorés pour les filles et blancs pour les garçons) ou les saris... 

                            PROGRAMME 2008 
 
 

• Voyage à définir (date et lieu). 

• 2ème édition de la Fiesta d’été : Samedi 14 Juin « Guinguette des bords de Dheune ». 

• Réception des partenaires de la Fiesta d’été : Vendredi 04 Juillet. 
• Participation aux manifestations du 13 Juillet. 
• Soirée Moules-Frites : Samedi 18 Octobre. 
• Fête patronale : Dimanche 26 Octobre. 
• Assemblée Générale : Vendredi 21 Novembre. 

CALENDRIER des ACTIVITES 
 TENNIS CLUB de CHAUDENAY 

 
- Renouvellement des adhésions ................................Le Samedi 29 Mars, 
- Tournoi CHAUDENAY/FRAGNES.....................Le Dimanche 27 Avril. 
 
A noter : vous pouvez aussi retrouver ce calendrier et autres informations en consultant le site du club :  
 

www.tennisclub-chaudenay.fr 
contact@tennisclub-chaudenay.fr 

                                        

 LA PAGE DES ASSOCIATIONS 



ANNEE 2007 ETAT CIVIL (selon actes reçus en Mairie) 
TABLE   des   NAISSANCES 

N° ordre Nom – Prénoms  Date   Ville de naissance 
 
17  ANGEVELLE Anna   le 22 Novembre 2007             BEAUNE (21) 
1 BARBERET Yann, Gilbert, Antoine le 12 Janvier 2007         BEAUNE (21) 
5 BODSON Charlotte, Lydie, Marthe le 8 Avril 2007   CHALON-SUR-SAONE (71) 
9 BRUILLOT Louis  le 6 Juillet 2007              BEAUNE (21) 
6 FRIBOURG Gabriel, Jacques, Egidio le 26 Avril 2007   CHALON-SUR-SAONE (71) 
3 GAUDILLERE Maïlyss  le 8 Février 2007  CHALON-SUR-SAONE (71) 
10 GENTIS Sarah, Liliane, Monique le 11 Juillet 2007            BEAUNE (21) 
8 GONNOT Gabin  le 13 Juin 2007   CHALON-SUR-SAONE (71) 
2 GUILLARD Rafël, Gilles, Michel le 29 Janvier 2007  CHALON-SUR-SANE (71) 
7 GUYOT-MAZOYER Malonn, Michel le 12 Juin 2007   CHALON-SUR-SAONE (71) 
13 LARUE Matéo, Pierre, André  le 19 Août 2007   CHALON-SUR-SAONE (71) 
4 MERLE Emilien, André   le 15 Février 2007  CHALON-SUR-SAONE (71) 
12 ORECCHIO Matthieu, Georges,  le 21 Juillet 2007            BEAUNE (21) 
 Roland, Anthony 
11 RODRIGUES Nolan  le 13 Juillet 2007  CHALON-SUR-SAONE (71) 
16 STIVALET Oksana, Alicia, Wendy le 29 Octobre 2007             BEAUNE (21) 
15 VEUILLET Eloïse  le 12 Octobre 2007  CHALON-SUR-SAONE (71) 
14 VUILLAUME Rose, Marie, Carole, Samuel le 23 Août 2007                      BEAUNE (21) 
 

TABLES   des    RECONNAISSANCES    ANTICIPEES 
 

N° ordre    N° acte  Noms et Prénoms des futurs parents                              Date 
 

   6              14  ANGEVELLE Joël, Philippe      le 26 Octobre 2007 
          & BAILLY Sophie 
   1                4   FRIBOURG Thierry     le 24 Février 2007 
      &   DESCHAMPS Aurore, Ginette, Marcelle  
   3                7  GENTIS Christophe, Gilles, Rémi     le 25 Mai 2007  
       & LEFEVRE Claudine 
   2                6  GUYOT Julien       le 13 Mars 2007 
      & MAZOYER Céline, Dominique   
   5              12  LEFEBVRE Laurent, René      le 31 Août 2007  
      & GEY Magali, Isabelle, Louise 
   4                8  VUILLAUME Fabrice, Yvette, Michel    le 2 Juin 2007      
       & FERRIER Marie-Laure 
 

TABLE   des   MARIAGES 
 

N° ordre  N° acte  Noms et prénoms des époux            Date 
 

  2                 10  MAGNIEN David 
         & PETEUIL Angélique, Florence, Dominique le 21 Juillet 2007 
  1                9  MARCHOIS Arnaud, René, Jean 
       & BECCARI Jessica, Andrée, Anna  le 29 Juin 2007 

TABLE   des   DECES 
 

N° ordre N° acte Nom et prénoms du défunt                             Date du décès        Lieu du décès 
 

1                 2          ALBRECHT Claire, Thérèse           le 13 Février 2007 CHAUDENAY (71) 
  (Veuve de MIRA René, François) 

2                 11  GAUTHEY Marie-Claire   le 27 Août 2007  CHAUDENAY (71) 
   (Epouse de MATHY Jacques, Bernard) 
3                17   MATHY Jacques, Bernard   le 24 Décembre 2007 CHAUDENAY (71) 
   (Veuf de GAUTHEY Marie-Claire) 
TABLE   des   TRANSCRIPTIONS   de   DECES 
 

N° ordre N° acte Nom et prénoms du défunt                                  Date du décès        Lieu du décès 
 

       1          1    DICONNE Maurice, Raymond   le 3 Janvier 2007            CHALON-SUR-SAONE (71) 
       Epoux de Michelle, Germaine PACAUD 
       5          15  GUILLERMAND André, Daniel   le 26 Octobre 2007 DIJON  (21) 
   Epoux de Michelle, Marie-Françoise GROSHENRY 
       3           5   PERIER Jacqueline, Alice, Pierrette   le 17 Février 2007 DIJON (21) 
   Epouse de Dominique, André, Henri DUBIEF 
       6          16  ROUCHER-SARRAZIN André, Edmond, Charles  le 15 Novembre 2007 CHALON-SUR-SAONE (71) 
   Epoux de Jeanine, Marinette, Andrée POYET 
       2          3   SINKMAJEROVA Marie   le 14 Février 2007  CHALON-SUR-SAONE (71) 
   Veuve de Jan HAMPL 
       4          13  TERRET Madeleine, Marie, Antoinette  le 1er Septembre 2007 SANTENAY (21) 
   Veuve de René, Eugène VIOLOT 


